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Avis de convocation / avis de réunion



SAMSE 
Société Anonyme 

Au capital de 3 458 084 € 
Siège social : 2 rue Raymond Pitet – 38100 Grenoble 

056 502 248 RCS Grenoble 
 
 

Rectificatif à l’avis de réunion valant avis de convocation à l’Assemblée Générale Mixte 
des actionnaires du Vendredi 11 Décembre 2020, publié au Bulletin des Annonces 
Légales et Obligatoires le 6 Novembre 2020, sous le n°134, affaire 2004445. 
 
Dans l’avis de réunion susvisé, la première résolution est rectifiée comme suit : 
 
Dans le premier paragraphe, il convient de lire :  

«L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
d’une Assemblée Ordinaire, et après avoir pris connaissance du rapport du 
Conseil d’Administration, décide de distribuer un dividende de 8 € par action, 
soit un montant total de 27 664 672 €, par prélèvement sur le poste «Réserves 
facultatives» qui sera ainsi ramené de 210 000 000 € à 182 335 328 €». 

Au lieu de : 
«L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
d’une Assemblée Ordinaire, et après avoir pris connaissance du rapport du 
Conseil d’Administration, décide de distribuer un dividende de 8 € par action, 
soit un montant total de 27 664 672 €, par prélèvement sur le poste «Autres 
réserves» qui sera ainsi ramené de 210 000 0000 € à 182 335 328 €.» 

 
Le reste de la première résolution et de l’avis est sans changement. 
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